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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-82734

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 25-82734

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-72027

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de MayotteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22985000300018N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE DE TRAVAUX DE STABILISATION ET/OU CONFORTEMENT DE Intitulé du marché : 
TALUS SUR LE RESEAU RD DE MAYOTTE

45111230Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne : TRAVAUX DE STABILISATION Description succincte du marché : 
ET/OU CONFORTEMENT DE TALUS Par la réalisation soit: - de mur de soutènements (en gabion, en 
maçonnerie, en béton armé, en pneusol ou autres procédés) - de travaux d'aménagement de talus, via 
la mise en oeuvre d'enrochements (bétonnés ou non), par végétalisation ou par combinaison de 
plusieurs procédés

1-Prix des prestations 60.0 2-Valeur technique 30.0 3-critères Critères d'attribution : 
environnementaux 10.0 - voir RC pour plus de détails

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres initialement fixée au vendredi 1er août 2025 à 12h00 est 
prolongée au lundi 18 août 2025 à 12h00 (Heure de Mayotte).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-82734
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-82734
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21/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


